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SYNDICAT MIXTE DU SCOT DU PAYS DU MANS 

 

 

 
Siège social : Le Mans 

Nombre de membres du Bureau syndical exercice : 15 

Nombre de membres présents : 12 

Nombre de votants : 12 

 

 

 

 

 

 

 

SYNDICAT MIXTE DU SCOT DU PAYS DU MANS 
 

DELIBERATION 
 

BUREAU SYNDICAL  
Lundi 25 septembre 2017 12h00 

Pays du Mans  
 
 

Le bureau syndical du SCoT du Pays du Mans a été convoqué le 19 septembre 2017 pour la séance du 
25 septembre 2017, au siège du Pays du Mans. 
 

Membres titulaires présents : 12 élus -12 votants 
MM. BOULARD, BRETEAU, CHOLLET, COSNUAU, COZIC, GOUHIER, GUY, LECOMTE, SOULARD. 
Mmes CANTIN, KARAMANLI, RENAUT. 
 

Etaient excusés : 
MM. CHEVALLIER, LEPROUST, LOPES 
 

Etaient également présents : 
Mme SIMON, Directrice Adjointe du S.M. SCOT du Pays du Mans, 
M. ROISSÉ, Chargé du SCOT, S.M. SCOT du Pays du Mans, 
M. GEORGET, Pays du Mans, 
M. DUMOND, Pays du Mans. 

 
 

M. GUY est nommé secrétaire de séance. 
La séance est ouverte sous la Présidence de Monsieur BOULARD. 
 



SYNDICAT MIXTE DU SCOT DU PAYS DU MANS 

 

 

BUREAU SYNDICAL 

 

Extrait du registre des délibérations 

 

Séance du 25 septembre 2017 

 

 

 

RAPPORTEUR : M. LE PRESIDENT 

 

OBJET : Mise en oeuvre de la procédure de titularisation du chargé de mission SCoT 

 
M. Le Président rappelle que Julien Roissé est le chargé de mission SCoT au sein du syndicat 

depuis le 12 novembre 2007, il est actuellement en CDI depuis le 25 avril 2014. Cet agent est éligible à la 
prolongation du dispositif de titularisation pour la période du 13/03/2016 au 12/03/2018. Il a été proposé 
en séance du comité syndical du 6 avril 2017, à Saint Pavace, d’enclencher la procédure de titularisation 
auprès du centre de gestion. 
La loi Sauvadet avait pour ambition de faciliter l'accès à l'emploi titulaire en fonction de conditions 
particulières jusqu'au 13 mars 2016  et d'améliorer les conditions des agents contractuels. Cette loi a été 
modifiée par la loi n°2016-483 du 20 avril 2016 relative à la déontologie et aux droits et obligations des 
fonctionnaires dite Loi de déontologie prolongeant le dispositif jusqu'au 12 mars 2018. 

 
Le comité technique du centre de gestion s’est réuni le 12 septembre 2017, et à donner un avis 

favorable à la demande de titularisation du chargé de mission SCoT au regard du dispositif prévu par la 
loi Sauvadet. 
 

 

En conséquence, il est proposé au bureau syndical : 

- de mettre en œuvre le programme de titularisation en déléguant la suite de la procédure au 

centre de gestion de la fonction publique territoriale de la Sarthe. 

- d’autoriser M. le Président à établir et signer tout document se rapportant à cette décision. 
 

RESULTAT DU VOTE : Unanimité 

Fait et délibéré les jours, mois et an que dessus, 

Pour expédition conforme,           

 

 

 

LE PRESIDENT 

  Jean-Claude BOULARD 
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